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Oepecłies telegrap iiques

Vienne, 13 Mars.
La Presie annonce que M. de Grammont, 

ayant obienu un conge de quinze jours, par- 
tira lundi pour Paris.

La Haye, 13 Mars.
La seconde Chambre a approuve, par 41 voix 

contrę 31,1’abrogation du timbre sur les jour- 
naux, y compris les journaux etrangers, & par- 
tir du 30 Juin.

Madrid, 13 Mars.
Le Comite de constitution a resolu, sur la 

proposition de M. Olozaga, de tenir deux reu- 
nion par jour, afin d’activer ses travaux. La 
majorile a tenu la nuit derniere une nouvelle 
reunion.

Berlin, 13 Mars.
Le baron de Werther, ministre de Prusse a 

Vienne, est arrive ici aujourd’hui. On assure 
que le gouvernement auirichien a declare qu’il 
ne desirait pas le remplacement du baron de 
Werther & Ńienne.

II parait se contlrmer que le gouvernement 
anglais a offert sa medialion dans 1’affaire 
franco-belge.

Paris, 14 Mars.
La sixieme chambre a rendu son jugement 

hier, dans 1’affaire de la Cloclie. M. Gibach n 
ete condamne a 300 francs d’amende.

REVUE DE LA QUINZAINE

Le 10 Mars 1869.
Le 4 Mars est une grandę dale pour le Nou- 

veau monde: il y a 70 ans, la constitution de 
la Republique etait misę a execulion, et Was
hington nomme president. Depuis lors tous 
les elus du grand peuple pretent leur ser- 
menlcejour glorieux.

Cette annee, ce fut le tour du generał Uliss 
Grant, le digne successeur de Washington, de 
Jefferson et de Lincoln. II est le seizieme pre
sident des Etats-Unis, et nos lecteurs nous 
sauront gre de leur rememorer les noms de 
ses predecesseurs:

Washington, depuis 1789 a 1796;
John Adams, 1797 a 1800. (II fut vice-presi- 

dent de Washington);
Jefferson, 1801 a 1808;
Madison, 1809 a 1816. (II se mela dans les 

guerres de Bonaparte avec les Anglais);
Monroe, 1817 a 1824. (II est Fauteur de la 

fameuse doctrine: « L’Amerique aux Ameri- 
cains!»)

J. Quincy Adams, 1825 a 1828 ;
Le generał Jackson, 1829 a 1836 (le fougueux 

partisan du parti democratique');
Fan Bt/ren, 1837 a 1840;
Harrison (aussitót mort apres son election, 

la fonction presidentielle fut exercee par son 
vice-president, Tyler), 1841-1844.

Puis, jusqu’a 1860, suivent:
Polk, Fillimore, Pierce et Buchanan.
En 1860, le peuple elit Abraham Lincoln-. 

les esclavagistes du Sud senlirent que leur 
cause honteuse etait perdue pour jamais!.... 
La trahison fut leur dernier salut, et la Caro- 
line du Sud, en donna le premier signal, en 
declarant sa separation de 1’Union, le 20 De- 
cembre 1860.

Le Mississipi la suivit le 9 Janvier 1861; la 
Floride, lelendemain, lelO Janvier; 1’Alabama, 
le 11; la Georgie, le 19; la Louisiane, le 26; 
le Texas, le ler Fćvrier.

Le serment que Lincoln pręta le 4 Mars 1861 
fut des plus solennels; il s’agissait de sauver 
la grandę Republique. Lincoln a tenu son ser
ment; Grant a porte le dernier coup aux re- 
belles a Richmond: l’ceuvre de Washington fut 
sauvee, 1’Union retablie.

Reelu, en 1864, le> grand Liberaleur est 
tombe en martyr de la grandę cause de 1’huma- 
nite, sous les balles fratricides de Boolh...

A. Johnson, son vice-president, rerąplit cette 
fonction pendant les quatre dernieres annees; 
mais les deux mondes attendaient avec impa- 
tience le vrai, le legitime successeur de Lin
coln... Depuis six jours on l’a : Vive Grant!

On connait son aversion pour la blague ora- 
toire. L’anecdocte suivante a fait le tour de 
la presse europeenne :

— Generał! lui criail la foule, un discours; 
un discours quelconque, fut-ce seulement deux 
mots!...

II obeit; mais il obeit a la lettre :
— « No, ser 1 i> Tel fut son discours de deux 

mots.
La proclamation du4Marscourantest pour

tant un peu plus longue; mais elle peut se re- 
sumer ainsi:

A 1’interieur, abolition des mauvaises lois 
par leur stricte execution; c’est la «le moyen 
le plus efficace,» selon le president.

A l’exlerieur, application a toutes nations du 
monde du principe obligatoire pour rtous les 
honnetes gens dans leur relation les uns envers 
les autres. Pluscourt: Justice, honnetete, a 
la place de la polilique et du mensonge diplo- 
matique.

On ne saurait demander plus au chef d’un 
Etat contemporain.

On ne pouvait attendre moins du vainqueur 
de Richmond.

« Mais 1’Europe, FEurope, s’ecrie le lecteur 
du vieux monde, qu’a-t-elle fait pendant cette 
quinzaine? Que nous parlez-vous toujours de 
l’Amerique! »

Pardon, ser! dirons-nous i notre tour; nous 
vous rendons compte de ce qui s’est passe 
dans notre partie du monde... Toutes les hon- 
neles gens de chez nous ont jele un coup-d’ceil 
retrospectifsur le passe de l’Amerique. II s’im- 

pose uolens nolens, quand on compare ces hom
mes i nos Bismarck, Beust, Rouher, Serrano, 
Prim et tutti quanti. Et ces souvenirs se sont 
fatalement transformes en une seule question 
de toute FEurope pensante et humiliee: A quand 
notre 4 Mars duous?

Malheur a vous, lecteur, si, au lieu de cette 
queslion digne d’un homme de notre siecle, 
vous vous eteslivre a cet autre, mesquineetste- 
rile: Se battra-on ce printemps ou non ? Qui, con
trę qui et avec qui? Pourquoi et comment?... 
Laissez cette lachę repoussante, ce trauail force, 
i nous autres pauvres chroniqueurs, qui som
mes condamnes a debarbouiller le rebus dit 
de la politique europeenne.

D’ailleurs, si Fon est un lecteur assidu des 
journaux poliliąues, on doit savoir que la ma- 
ladie dont notre continent est atteint est une 
fievre intermittente :

L’ete et Fhivęr, on parle de la paix et des 
armements;

Le printemps et Fautomne, on se bat ou Fon 
parle d’alliance pour se battre.

Pour le moment, on en est a celle-ci: franco- 
Ualo-autrichienne contrę la prusso-russo et 
quelque chose...

Nous condamnerez-vous a faire nos hvpo- 
theses? — Soit:

1° Si la premiere triomphe sur la derniere: 
la Russie se recueillera encore une fois pour 
une dizaine d’annees, —le « doux Alexandre» 
donnera a la Pologne un peu de reformes 
beaucoup des Wielopolski et un grand-duć 
quelconque pour lieulenant.

La Prusse, avec son roi et son Bismark, pas- 
sera pour la martyre de la cause nationale; et 
resforcee par tous les palriotes allemands, dans 
dix ans, elle reprendra sa place sans risquer 
un nouveau Sadowa;

La Turquie donnera un nouvel hatti-hou- 
maioun;

Franęois-Joseph se reconciliera avec MM. Be- 
nedek et Schmerling, comme il s’est reconcilie 
avec MM. Klapka et Andrassv;

En f rance, M. Niel «fera des elections apres 
la victoire. » r

2° Si 1’aulre camp triomphe :
La Russie deliurera les chretiens du jou°- 

turque; on verra une confederalion danu- 
bienne d’une dizaine d’Etats slaves, ayant les 
grands-ducs pour souverains et Alexandre pour 
patriarchę de la grandę familie slave;

La Prusse deliurera les Allemands autrichiens 
du joug de Beust, et le grand Bismark de- 
viendra patriarchę de la grandę familie alle- 
mande;

L’Autriche se transformera en un JŚtat hon- 
grois tres-petit, et plus liberał que petit;

La Fiance aura ses elections... mais ce sera 
M. Thiers peut-etre qui les fera.
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3° Si Fon ne se bat pas, on s’armera encore 
pour se battre apres.

Et 1’autre Europę?... Elle est a la recherche 
de ses Grant.

LA CALOIY1NIE A OUTRANCE
Le gouyernement du prince Charles en Rou- 

manie, irrite des fausses nouvelles repandues 
a 1’etranger sur le compte de ce pays, s’est 
decide a en rechercher les auteurs. — Fort 
bien!

M. le Ministre de 1’lnterieur les a decou- 
verls; suiyant lui, ce sont des Polonais. — Cela 
se peut!

L’agence IIavas nous transmet un nom; 
c’est celui de M. Dunin, qui telegraphiait a 
1’etranger des nouuelles mensongeres sur des 
troubles en Roumanie et sur la propagandę mazzi- 
nienne.— On 1’a expulse du pays...

Ah! ceci merite rellexion.
Si, au lieu des Polonais, M. le Ministre avait 

decouvert le bureau des fausses nouvelles au 
consulat de Russie ou dans celui d’Autriche, 
aurait-il agi de la meme maniere?

Mais nous ne voulons pas pousser 1’indiscró- 
tion jusque-la; nous nous bornerons a lui 
adresser une seule demande, maisune demande 
formelle:

C’est de nous dire, i part M. Dunin, les 
noms des autres Polonais compromis, puisque 
le ministre parle de plusieurs dans sa depeche;

C’est de nous dire a qui fut destinee la de
peche mensongere de M, Dunin?

Journal polonais et slave, publie a 1’etran
ger, nous sommes interesses dans la queslion, 
par consequent nous sommes dans notre droit 
en posant ces questions; un refus de votre part 
equivaudrait A l’aveu de vouloir discrediler 
toules les nouvelles prouenanl de source polo
naise...

Vous ne reussirez pas!
Nous posons la premiere de ces deux ques- 

tions au gouyernement du prince Charles de 
Roumanie, la seconde a 1’agence Havas. Nous les 
sommons au nom de la justice, au nom de 
Fhonneur perśonnel, de nous indiquer sans 
delour:

Les noms de tous les Polonais arretes pour 
fausses nouvelles;

Le nom du destinataire de la depeche de 
M. Dunin.

Ah, Messieurs! Parce que nous sommes pri- 
ves de notre patrie; parce que trois scelerats 
et une dizaine de leurs complices nous ont for
ces a chercher un refuge dans yos pays, — 
vous vous croyez avoir le droit de noustrailtfr 
en parias, mis hors des lois humaines?

Erreur! —Nous sommes une puissance de- 
vant laquelle tous vos canons rayes n’auront 
aucune force. Vous frapperiez dans le vide; 
vous ne sauriez nous atteindre. — Notre force 
c’est 1’opinion publique dans tous les pays; on 
ne nous touche pas impunement! — Refugies, 
nous sommes les accusaleurs nalurels de vos 
trafics poliliques; chasses, nous devenons, tót 
ou tard, une sentence de mort prenoncee sur 
le malheureux qui nous provoque!......Ne sou-
riez pas, altesse; consultez plulót 1’hisloire 
du XlXme siecle. — Notre force materielle est 
peu de chose pour le moment; mais notre 
force morale est sans egale, parce que nous 
sommes la conscience publique de 1’Europe.

Puissance A puissance, nous vous sommons, 
M. le prince Charles de Hohenzollern, de re- 
pondre a nos queslions; sinon.......

Egal a egal! Declares par vous comme faux 
nouuellisles, nous vous declarons, vous et voire 
gouyernement comme un bureau de calom

nies , entretenu et salarie par le czar et 
M. Bismark.

Oui, prouvez et preeisez votre accusation; 
ce n’est qu’A cette condilion que nous retire- 
rons notre expreśsion qui s’adresse A vous, 
M. le Prince, personpellement, car M. le Mi- 
nislre de 1’Interieur n’est qu’un commis....

LE RENVOI A LflDRESSE
Un ami de M. Blasnouatz, membre de la 

regence serbe, nous ecrit pour protester « con
trę 1’injuslice avec laquelle nous ,avons appre- 
cie la conduite du gouyernement de Belgrade.» 
II insiste sur ce que latRegence, en generał, 
et M. Blasnovatz en particulier, sont remplis 
des meilleures intentions, et qu’ils ont pour 
tache de elutter contrę 1’influence du gouyer
nement russe. »

Nous renvoyons cette plainte a 1’adresse de 
notre correspondant de Belgrade, qui, en sa 
qualite de democrate et de patriotę devoue A 
son pays, doit porter toute la responsabilile 
de ce qu’il avance. Qu:int A nous, nous ne pu- 
blions sur la Serbie rien en dehors de ses 
communications.

Des que sa reponse nous parviendra, nous 
la publierons in exlenso-, ensuite nous invile- 
rons «l’ami de M. Blasnovatz» A le combatlre: 
nos colonnes sont A sa disposition.

Organe de la democratie slave, nous n’ayons 
d’autre but que de faire triompher la rerile...

D’ailleurs, entendons-nous.
Que M. Blasnovatz soit adversaire de 1’in

fluence russe, cela fait honneur A son bon sens 
politiąue, mais'cela ne fait pas notre compte; 
A nos yeux, ce n’est qu’une vertu passiue.

Nous souhaitons et r.»rus demandons pour la 
Serbie, comme pour tout autre pays slave, les 
bienfaits de la ciyilisation, consolides par l’ap- 
plication des principes dómocraliques propres 
A notre race, et proclames au monde par la 
lulte seculaire de la democratie polonaise.

Voila ce que nous demandons, comme la 
seule resistance efficace contrę la rapacile du 
czarisme. —M. Blasnovatz a-t-il rempli ce de- 
voir? — Nous serions heureux de lui rendre 
justice s’il parvient A le prouver, contraire- 
ment A ce que soutient notre correspondant.

DES PARTIS POLITIQUES EN POLOGNE
(Suitę)

Ideał de l’etat intellectuel et morał de la societe
« Une societe, fidele A ses devoirs, garantit A tous 

ses membres les memes benefices, en assurant A 
cbacun d’eux une protection egale pour satisfaire A 
ses besoins physigues, intellectuels et moraux. » 

(Manifeste, 1836).

En ce qui concerne les besoins physiques 
des membres de la societe, la realisation de 
1’ideal economique, tel qu’il est exprime par 
1’Association democratique polonaise actuelle, 
satisfait, selon nous, A cette premiere et la plus 
importante necessile de tout homme. — Cha- 
cun possedera ce qu’il aura produit, et il suf- 
ftra de desirer pour produire. Tout dependra 
de ce desir deFhomme; et pour que la misere 
disparaisse A jamais, il faudra parvenir A ce 
que tout membre possede ce desir.

Imaginons un homme A qui l’on offre, sinon 
1’abondance et la richesse, au moins une ai- 
sance satisfaisante, A la condition qu’il la de- 
sire.

Or, tout homme, s’il renonęait A ce dósir, 
donnerait la preuve d’une degradation intel- 
lecluelle ou morale;

Mais les infirmes intellectuels et moraux sont 
malheureusement bien nombreux dans la so
ciete actuelle...

Bien que nous soyons parfaitement convain- 
cus que 1’introduclion du regime de la justice 
economique, par 1’amelioration des condilions 
materielles, relevera necessairement le niveau 
intellectuel et mora), parce que, comme le di- 
saient les anciens Grecs: «Dans un corps sain 
1’ame estsaine!» — Neanmoins, la societe ja- 
louse d’arriver le plus tót possible A son bien- 
etre complet, ne saurait attendre patiernment 
que cela vienne de soi-meme.

Le principe bourgeois de daisser faire, lais- 
ser aller,» est eminemment contraire au prin
cipe du vrai socialisme.

«Veux-iu de la liberte absolue? dit Mon- 
taigne, refugie-toi dans le desert! » Et cette 
fois, le grand philosophe bourgeois a parfai
tement raison : la societe, acceptant Findiyidu 
pour son membre, a le droit et le devoir de 
lui prescrire ses lois et de limiter sa liberte 
indiuiduelle.

Or, les socieles anti-sociales, faites au pro
fit d’une classe quelconque, imposent des lois 
injustes, telles que celles que nous yoyons do- 
miner aujourd’hui partoul; la societe sociale, 
faite pour tous, non-seulement a le droit, mais 
c’est son devoir, d’imposer A l’individu des 
lois justes, et Findiyidu qui s’y opposerait ne 
serait qu’un insense. Et des insenses semblables 
doiyent etre gueris malgre eux...

Donc, les lois foręanl Findiyidu au develop- 
pement intellectuel et morał sont parfaitement 
justes et sociales.

«Elle (la societe) developpe les forces intellec- 
tuelles de ses membres par une instruction piibli- 
que, egale et accessible A tout le monde, ainsi que 
par une liberte absolue dans la manifestation de la 
pcnsee. »

Voila qtielle est la doctrinc exprimee par le 
Manifeste de 1836. Donner A tous les moyens 
de s’instruire, puis accorder une pleine li
berie pourretirer de cette instruction acquise 
tous les avantages possibles. On ne saurait rien 
y objecter quant au principe, mais comme 
moyen, cette doctrine nous parait insuffisanle.

En effet, ou trouyer la garantie que les in- 
dividus youdront s’instruire? Le besoin deFins- 
truction ne vient pas avec Fage, mais avec le 
developpement de 1’intelligence, et celle-lA 
depend du developpernent physigue et morał 
de Findiyidu.

Nous avons demontre 1’ideal du bien-etre 
pliysique; plus loin nous aborderons 1’ideal 
morał, mais il nous parait que 1’ideal intellec
tuel exprime par 1’Association, n’aurait besoin 
que d un seul mot pour se suffire aussicomme 
moyen: c’est 1’obligation de 1’instruction.

Quoique nous parlions d’un etat ideał de la 
societe, ou 1’inslruclion devrait etre conside- 
ree plulót comme un droit, le mol obligatoire, 
en realite ne saurait s’y trouver deplacó. — 
Aussi librę, aussi independent que je puisse 
etre, si j’ai le droit de m’inslruire j’en ai aussi 
ł'obligalion, si je veux garder ma vraie libertó 
et ma verilable independance. Cette obligation 
peut etre morale ou materielle; ce qui depen
dra de mon etat de dóveloppement intellectuel. 
— L’obligation materielle de s’instruire res- 
tera dans 1’etat social, aussi longtemps que le 
niveau du developpement intellectuel la trans- 
forme, peu A peu, en une loi puremenl morale, 
laquelle, comme telle, ne contrariera en rien 
la liberte de Findiyidu.

Mais, pour que cette transformation arrive le 
plus tót possible, la societe, digne de ce nom, 
doit forcement haler l’elevation du niveau mo
rał de ses membres. G’esl ce que la democra- 
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tie polonaise de 1836 a parfaitement bien 
compris en s’exprimant ainsi:

«Elle (la societe) purifie la voie du progres et 
du developpement des forces nationalles en combat- 
tant les entrares prorenant de 1’egoTsme et de l’igno- 
rance.» (Manifeste, 1836).

Quant aux » entraves provenant de l'igno- 
rance, » on pourrait a la rigueur admeltre 
qu’el)es se laisseront combatlre par l'instruc- 
tion. Nous disons a ]a rigueur, parce que nous 
connaissons certains prejugćs qui resistent a 
toute instruction!... Cependant, on pourrait 
croire qu’A force de s’instruire et toujours 
d’avantage, 1’homme parvien>lrait A s’en eman- 
ciper. Avec cela, ces prejugćs ne sont pas des 
plus nuisibles.

II n’en est pas de meme pour « les entra- 
vesprovenanl de 1’ćgoisme. »

En effet, on ne saurait nier un certain pen- 
chanl naturel a 1’homme de se faire servir 
par son semblable.

« Ne fais pas toi-meme ce que tu peux faire 
faire par un autre, » — ce proverbe sarcasti- 
que reslera toujours vrai. C’est pourquoi une 
societe basee sur la justice doit s’opposer 
avec force contrę ce penchant si odieusement 
immoral et injuste.

Si les exploileurs des besoins physiques 
peuvent etre combattus par des lois basees 
sur la justice economique; si les exploiteurs 
de 1’ignorance peuvent etre vaincus par l’ins- 
truction; nous ne connaissons pas de lois 
qui puissent aneantir l’exploitation de notre 
imagin.ilion et de notre coeur. — Toute la 
sagesse de la societe doit consister, a notre 
avis, en celle de rendre ces exploitalions ine- 
uilables, les moins nuisibles a l’individu et A 
la societe.

Nous voulons parler des lois preservant 
1’homme de 1’influence omnipotente de 1'Eglise 
et de la familie.

Nous remettons au prochain numero i’expose 
de notre pensee sur la reorganisation des rap- 
ports des membres de la familie afin d’abor- 
der celle de la legislation sur les eglises.

L/association democratique de 1836, partant 
de ce principe dont nous avons demonlre la 
faussete, qu’elle est une societe politigue, et 
non une ecole philosophięue, s’esl exprimće 
ainsi sur cette grave queslion :

« Elle (la societe) ne garrotte pas la liberte 
de conscience par des perseculions ou par l'in- 
tolerance. »

C’estbien parleen politigue! Un philosophe 
qui oserail tenir un tel langage serait con- 
damne pour crime de lese-logique.

Qu’esl-ce que la iolerance ? G’est souffrir 
quelqne chose d’inadmissible et d’injusle. Or, 
1’injuslice admise dans 1’ideal,— c’est la con- 
damnation de 1’ideal entier 1...... Liberte de
conscience, a la bonne heure I mais a de cer- 
taines conditions;

Si ma conscience me dit de vous couper la 
gorge; respeclerez-vous ma conscience? Evi- 
demment, non. — Mais, alors que veut dire 
cette Iolerance? Si ma conscience nuit a la 
socieie, la tolerer serait un crime ou de l’imbe- 
cilile; si bien elle ne nuit A personne, elle a 
le dioit d’elre protegee et non loleree.

Meme de nosjours, les hommes d’Elat re- 
flechiscommencentaaborder franchement cette 
queslion. II y a quelques jours seulement, M. 
Ćampeiio, president du Conseil d’Elat du can- 
ton de Geneve, a su dire le vrai mol:

« L’Elal est alhee! »
Oui, alhee! et, comme tel, ilne lui convient 

pas de se prononcer sur la question de savoir 
laquclle des eglises est dans le vrai; 1’Etal- 
albee ne doit se poser qu’une question:

L'associalion d’hommes, connue sous le nom 

de 1’Eglise N. N., est-elle nuisible a la societe?
Si elle n’est pas, elle a le droit d’exister au 

nom de la liberte individuelle; la declarer to- 
leree, c’est offenser le droit d’association.

Mais, si elle est nuisible a la societe, la to
lerer par polilique, c’est ebranler la base meme 
dc la societe que nous voulons eriger : la jus
tice.

Cette conviclion acquise par la logique, nous 
rend les adversaires de la doclrine caressee 
par un certain nombre de nos amis. Nous 
sommes les aduersaires du principe de la sepa- 
ralionde l'Egliscel dcl'Etat. L’eglise, comme 
toute association, doit etre soumise A la legis
lation nationale. Elle n’a le droit d’agir qu’au- 
tant que 1’Elat le lui permet. S.

(A suirre).

COMPARER NE VEUT PAS DIRE CONFONDRE

Nous avons compare les leltres de M. Miko
szewski aux chefs de 1’ćglise romaine, avec 
la brochure de 1’Association des pretres polo
nais A Paris; mais nous n’avons nullement 
voulu les confondre.

Nous avons constate que 1’irritalion de 
M. Mikoszewski et la saine reflexion de nos 
pretres a Paris ont abouti au meme resultat: 
la ruplure avec Romę jćsuile; nous avons cons- 
tate ce sympióme curieux, tout en regretlant 
que cela n’aille pas plus loin.

Nous comparons les faits, sans confondre 
les facleurs.

L’irrilalion de M. Mikoszewski n’a pas pro- 
voquć la moindre sympaihie de notre part; 
nous l’avons signalee a titre de curiosite ;

La reflexion de nos pretres A Paris, toute 
imparfaile qu’elle soit selon nous, — a toute 
nos sympalhies, comme un pas fait en avant.

Autant il etait juste de comparer les re- 
sultats, autant il serait impardonnable d’en 
confondre les slimulants.

Nous n’acceptons pas le reproche que nous 
font les pretres de Paris. Ils ont parfaitement 
raison de nous rappe’er notre promesse: « Que 
nous serions heureux de dire du bien du clerge 
polonais, chaque fois qu’il. nous en fournira 
1’occasion. » Nous croyons d’avoir tenu notre 
promesse.

En democrates consciencieux, combattant 
tout compromis incompatible avec nos prin- 
cipes, nous avons franchement declare que 
leur brochure sur les crimes odieux des jesui- 
les polonais A Romę n’elant qu’une demi-me- 
sure, ne saurait nous salisfaire ; mais en meme 
temps nous n’avons pas meconnu la bonne et 
patriotique intcnlion de ses auteurs. — Nous 
acons cru dc notre devoir de leur rappeler 
que la rćvolte contrę le jćsuitisme, fondement 
et appui de la papaute chancelanle, conduit fa- 
talement et logiquemenl a la revolle complete 
contrę ce pouvoir condamne par tous les peu- 
ples civilńes et libres, — et nous les avons in- 
viles a presser le pas.

Combatlre les faits, sans condamner leur 
raison d’etre, est aussi illogique que dange- 
reux, surlout dans le cas qui nousoccupe.

Rien que par ces conseils, partant du fond 
de notre cceur, nous avons donnę une preuve 
eclatante que nous prenions bien au serieux 
ce premier pas de nos compatriotes; en l’en- 
courageanl par la designation du but, nous 
avens rempli le devoir de notre cceur et de 
notre raison.

Quant a M. Mikoszewski, il a mieux compris 
notre langage, puisqu’il en est furieux. U in- 
sisle sur ce que nous avons commis une fraude, 
en soutenant que son libelle au papę etait 
identiguc A celui qu’il a adresse a M. Palrizzi. 
II nous demande 1’inserlion de celle lettre...

Nous preferons accepter cette accusation 
sans discussion: nous lui donnons acte de sa 
declaration comme quoi il reste et restera fils 
fidele du papę. Grand bien lui fasse! Cela ne 
nous chagrine pas du tout: les beaux esprits 
se rencontrent.

UN AVOCAT DES CATHOLIQUES GENEVO1S

Le Courrier de Geneue, organe du catholi- 
cisme local, a publie une lettre qui commence 
ainsi:

« Je suis Polonais, couvert de blessures que j’ai 
reęues en combattant pour la liberte de ma cons
cience et de ma patrie... » etc.

Et qui se termine :
« Ali! je commence & le comprendre : le pire des 

despotismes n’est pas celui d’un mauvais prince, 
mais plutót celui de la democratie. »

L’auleur (couvert de blessures) nous y dć- 
clare, entre autres :

«J’en ai assez (de la democratie), et je me 
prends a preferer le despotisme du czar moscovite.»

Ce document inslruclif nous donnę pleine- 
ment raison, en confirmant ce que nous avons 
maintes fois avance : nos seigneurs sont beau
coup plus rapprochćs du czar que de leur pa
trie.

Ce qui nous etonne, ainsi que nos amis de 
la redaction de la Liberte (de Geneve), pour- 
quoi cet invalide, courert de blessures, ne re- 
tourne-t-il pas aupres de ce «prince» qu’il 
prefere a la democratie suisse? Ge « prince, > 
tout schismat.ique qu’il est, ne saurait garder 
rancune a un aussi sincere repentant.

Ah! ce pauvre catholicisme 1 Sa cause doit 
etre bien ingrate, s’il est obiige d’avoir recours 
a des avocats de cette trempe... et des bles- 
ses... par-dessus le marche!

De quelle naturę sont ces blessures? 11 se
rait curieux de le connailre : est-ce des fleches 
de 1’amour vieilli?...... On serait tente de le
croire: les braves du champ de bataille, quelle 
que soit la cause pour laquelle ils combaltent, 
n’ont pas 1’habitude de cacher leurs opinions! 
Les Marfori seuls ont honte d’avouer leurs 
noms quand ils eprouvent le besoin de dire 
quelque chose.

Adversaires du catholicisme, nous ne nous 
cachons pas sous le voile de 1’anonyme, nous 
tenons haut notre drapeau en face de toute 
une coalition des elements impurs qui nous 
poursuivent par des calomnies, des provoca- 
tions en duel, des menaces et des seductions... 
Et 1’admirateur du czar, le brave couvert de 
blessures(?), de qui et de quoi a-t-il peur en 
signant : un Polonais?

Cetle democratie (suisse ou autre) ne le pro- 
voquera pas, qu’il soit lranquille. La Suisse, 
ce pays du despotisme, laisse a chacun la li
berie de dire ce que bon lui semble. Chacun 
a le droit de confesser meme les idees les plus 
excentriques; mais 1’honnelete la plus accom- 
modante exige qu’on signe en toutes leltres 
des professions de foi comme celle-lci.

81BLI0GRAPHIE
Le manque de place dans nos precćdents 

numeros nous a empeches de saluer nos deux 
confreres de la presse democratique, speciale- 
ment consacres A la cause ouvriere, tous deux 
organes de YAssociation internationale des 
trauailleurs.

L’Egalite, journal hebdomadaire des sec- 
tions de la Suisse romande, paraissant a Ge- 
neve, et

L’Inlernationale, celui des seclions belges, 
paraissant A Bruxelles.

Nous ne regreltons pas trop ce retard invo- 
lonlaire; il nous a procure le moyen de mieux



4 LE PEUPLE POLONAIS

apprecier toute 1’honnetete et toute 1’intelli- 
gence de leurs redacteurs, pour que notre 
bienrenue soit des plus sinceres.

LiEgalite, d’apres ce qu’on nous a rapporte, 
possede deja plus de. cinq mille abonnes, les 
ouvriers suisses ayant declare 1’abonnement a 
leur journal obligatoire pour tout membre de 
l*Association.

Ab! si rinternalionale veut aller de ce 
train... il parait qu’elle entend serieusement 
son devoir.

Puisse cela servir d’exemple!
A bon entendeur, salut!...

En presance du mauvais vouloir de la presse 
europeenne en generał, nos amis Tcheques se 
sont decides, a notre exemple, de publier, en 
langue franęaise, ce qui se passe dans leur 
pays.

En effet, les democrates allemands, meme 
les plus sinceres, ne veulent pas entendre par
ler de 1’independance tcheque. Ils sesont per- 
suades que la Boheme est le « coeur » de 1’Alle- 
magne... Cette superslilion, toute enfantine, 
fait que les hommes les plus eminents, com- 

prenant la necessite du retablissement de la 
Pologne, de la delivrance de tous les Slaves,— 
convaincus du danger de la prussification de 
1’Allemagne, — ces memes hommes sont prets 
i tendre la main aux Bismark et aux Beust, 
des qu’il s’agit de la Boheme 1

D’un autre cóte, la presse italienne et fran
ęaise surtout, prodiguant ses coquetteries aux 
Allemands depuis Sadowa, ne veut pas non 
plus toucher a la Boheme.

Les patriotes tcheques publient, a Berlin, 
depuis le 1er de ce mois, leur journal lithogra- 
phie, intilule: la Correspondance lcheqne, parais- 
sant deux fois par semaine; ce journal doit ser- 
vir de remede contrę cette fatale superslition.

Non-seulement toutes nos sympalhies lui 
sont acquises, — mais nous ne saurions assez 
le recommander a tous les journaux sincere- 
ment democratiques. — On peut s’abonner : 
ó Berlin, chez M. Ryba, Schutzenstrasse, 37, 
au prix de 20 thalers par an, et 5 thalers par 
trimestre.

Nous saluons avec le meme empressement 
le Journal des Femmes, dont le premier nu

mero a paru le ler Mars courant. Tout en nous 
reservant le droit de revenir sur cette oeuvre 
qui est principalenmnt due a Mme Goegg, 
nous pouronś des aujourd’hui applaudir aux 
intentions et au żele de la redaction. — On 
s’abonne a Genere, chez Mme Marie Goegg, 
25, rue Monl-Bl.mc, et a Paris, chcz M. Bouyon, 
14, rue Neuve-des-Marlyrs. Le prix annuel est 
de 4 francs. Ce journal parait le lcr et le 15 
de chaque mois.

Au moment de mettre notre feuille sous 
presse, nous recevons la brochure de M. Janin: 
« L’idee franęaise et 1’idee russe dans la ques- 
tion orientale.» Paris, chez tous les libraires. 
Prix : 2 francs.

Nous en rendrons compte prochainement, 
en lacomparanl aux «Leltres deKossuth,» dont 
nous avons parle dans notre n° 13.

Pour la Redaction : A. Szczesnowiez,
Ch. Brazewicz.

ANNONCES
MONNAIES HORS DE COURS

M. BENOIT DE LA CORBIERE,
6, me du Commerce, 6,

Recoit, a des conditions avanlageuses, les 
monnaies franęaises, suisses, belges et ita- 
liennes, mises hors de cours.

NB. — Avances sur titres, vente et achał 
de matieres d’or et d’argent.

a Genere, 74, rue Rousseau, au ler ćlage

Manufacture de montres or fin, 18 karats, 
soignees et garanties 3 ans sans variation; 
montres or de 8 a 15 rubis, depuis fr. 58, 60, 
65, 75, 80, 85, 90, 95, 100, 110, 120; - 
montres se remontant sans clef, a 160, 200 fr.; 
chronometres or, a240 fr.; montres argent, a 
24, 30, 35, 40 fr., demi-chronometres, a 55 fr.; 
toujours 300 montres de tout genre a choisir.

Montres or de Neuchatel, a 44 fr.; montres 
argent de Neuchatel, a 17 francs. — Maison a 
Londres et a Paris.

Grand choix de pendules pour chambres a 
coucher, salons et cafes, depuis 14 a 50 francs.

LECONS DALLEMAND ET DITALIEN
Pour les renseignements, sadresser rue du 

Mont-Blanc, 16, librairie Lelievre.

PRIME de Francs : 200,000 — 1 gain 
de fr. 200,000, — 100,000, - 40,000, - 
30,000,— 25,000, — 20,000, — 2 fois francs 
10,000, — 4 fois 8,000, — 8 fois 4,000,— 
100 fois 2,000, etc., et 10 primes pour les 
10 derniers nurnerossortantssont effectivement 
gagnees aux tirages principaux, depuis le 7 au 
28 A vril prochain, dans la celebre loterie de 
Francfort. — Un quart de billet original 
avec le droit sur tous ces gains et primes, avec 
le prospeclus et la listę de tirage, coute 50 fr., 
demi-billet 100 fr., un billet entier 200 fr. — 
en s’adressant directement a J.-A. R1NCK, rue 
de Carouge, 5, a Geneve.

BUREAU DE PLACEMENT D EMPLOYES
DE M. OECIISLIN,

place Cherelu, 6, d Genere

Sommeliers, valels de chambre, portiers, 
gouverneurs et gouvernantes, femmes de cham
bre, bonnes d’enfants, ouvriers confiśeurs-pa- 
tissiers, chefs de cuisine, enlremetiers, ap- 
prentis pour tous les genres d’industrie.

Ul DAB RUSSE
gue maternelle, ainsi que du piano. S’adresser 
au bureau de la redaction du Peuple polonais, 
sous les initiales: CII. Q.

A LA CASE UE LONCLE
TOM

Rue des Alpes, 7, passajye du Square
CHEZ F. PRODHÓM

MACHINES A a-rA COUDRE W ATELIERS
GARANTIES I1MILLES

La machinę a coudre est aujourdTiui le meuble le plus utile dans une familie. II est devenu 
l’auxiliaire indispensable des tailleurs, des cordonniers et des coulurieres.

Systeme Wheeler et Wilson perfectionne
Prix, arce les aecessoires :

Fr. 135, 150, 170 et 200 fr.
Ce systeme de machines aussi solide qu’elegant a oblenu, sur 82 exposants, la grandę 

medaille d’or a l’Exposilion de Paris, en 1867.
Systeme Singer

PLUS PARTICULIEREMENT DESTINE AUX TAILLEURS ET AUX CORDONNIERS
Prix, avec les aecessoires et l’appareil d broder s’adaptant d colonie : 200 fr,, sans appareil 

a broder : i80 et 190 fr.

ENSEIGNEMENT GRATUIT

Fonrnitiires pour inaclaines ans prix dc fabriquc.
Geneve— lmpr. Piellei 4 puky.

M. Adolphe MANSBACH, professeur 
de langue'; (anglaise et allemande},rueCentrale, 
n° 1, a u lei' elage.

Francs: 560.000,-375,000,-100.000, 
-187,000, -150,000, — 1 i2,000, - 75,600, 
etc., en tout 30,500 gains quisont effeclivement 
gagnes par 73,000 billets, concourrant dans 
les tirages principaux de la loterie de Saxe, 
depuis le 12 au 28 Avril prochain. — Un hui- 
tieme de billet original avec le droit sur tous 
ces gains, avec le prospectus et la listę de ti
rage, coute 31 fr. 50 c., un quart de billet 
62 fr. 25 c., un demi-billet 125 fr., et un 
billet entier 250 fr. —- En s’adressant direc- 
lement a J.-A. RINCK, rue de Carouge, 5, a 
Geneve.


